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1. Premier critère à vérifier : des résolutions prises par la majorité des
associés contrairement à l’intérêt social
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1.2. L’absence de contrariété à l’intérêt social
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2.2. L’absence de préjudice de l’associée minoritaire

TEXTE

Faits et procédure. Les faits de l’espèce sont assez clas siques : une
asso ciée de société à respon sa bi lité limitée (SARL), Mme A, dénonce
un abus de majo rité contraire à l’intérêt social dans le fait que, sur
plusieurs années succes sives, ses co‐asso ciés, les consorts X, avaient
majo ri tai re ment et sans motif, voté pour le report à nouveau des
béné fices réalisés, ainsi que leur mise en réserve pour partie, ce qui
est fréquem ment décidé lorsque les asso ciés et les diri geants
souhaitent consti tuer des capi taux propres. L’assi gna tion se justifie
par l’absence de moti va tion des réso lu tions contes tées, mais aussi par
le fait que, corol lai re ment, une rému né ra tion et des avan tages en
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nature sont aussi systé ma ti que ment votés au profit du
gérant‐associé. Par ailleurs, la SARL versait un loyer fixé
annuel le ment en exécu tion d’un bail commer cial relatif à des locaux
appar te nant à une société détenue par les co‐asso ciés. Mais le
tribunal de commerce de Grenoble ayant constaté que la
deman de resse avait été présente à quasi ment toutes les assem blées
géné rales d’asso ciés, auxquelles elle avait pu s’exprimer libre ment, et
qu’elle avait échoué à démon trer en quoi le report à nouveau
systé ma tique des béné fices portait atteinte à l’intérêt de la SARL, les
premiers juges du fond l’ont déboutée de sa demande.

Solu tion de la cour d’appel. La cour d’appel de Grenoble confirme le
juge ment rendu au regard des éléments de fait, mais aussi de droit.
En effet, compte tenu du montant des béné fices liti gieux (19 754 € ;
11 039 € ; 3 356,64 € ; 8 851,16 € ; 34 332 € ; 23 455,37 € ;
49 048,86 €), rien n’indi quait que le montant des reports ait été
contraire à l’intérêt de la société au préju dice de l’appe lante, bien au
contraire : le montant des béné fices était resté rela ti ve ment modeste,
au regard du chiffre d’affaires, dépas sant annuel le ment le million
d’euros, et sur certaines années, la société avait même subi des
pertes. Par ailleurs, les seconds juges rappellent que pour certaines
formes de sociétés, notam ment les SA et les SARL, le Code de
commerce impose la mise en réserve d’une partie des béné fices, et
qu’en complé ment, les asso ciés peuvent décider, dans les statuts ou
en assem blée géné rale ordi naire, de consti tuer des réserves
supplé men taires. La cour d’appel ne manque d’ailleurs pas de
souli gner que la consti tu tion de réserves tant légales que statu taires
ou facul ta tives a juste ment pour objet d’anti ciper les éven tuels
résul tats déficitaires.

2

En outre, les magis trats greno blois rejettent l’argu ment tiré de
l’absence de moti va tion des reports à nouveau systé ma tiques : « Le
fait que le refus de distri buer des divi dendes n’ait jamais été motivé
est sans influence, aucune dispo si tion légale ou statu taire ne
prévoyant une telle obli ga tion. »

3

Enfin, à l’argu ment relatif à la rému né ra tion et aux avan tages en
nature perçus par le gérant‐associé, les magis trats répondent
qu’outre ses fonc tions de gérant, ce dernier était le seul associé à
travailler au sein de la société, et qu’au vu du chiffre d’affaires dégagé,
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la rému né ra tion et les avan tages liti gieux, fluc tuant selon les résul tats
comp tables, n’étaient pas exces sifs, au regard de son inves tis se ment
personnel. De plus, la cour constate qu’aucun élément ne permet de
consi dérer que le prix du loyer avait été excessif, compte tenu de
l’empla ce ment du local, et que le montant du loyer avait même
diminué nota ble ment en cours de procé dure, des pertes impor tantes
ayant été consta tées pour la société. Aucun élément ne permet tait
donc de retenir que les défen deurs avaient ainsi cherché à favo riser
la société civile dans laquelle ils étaient associés.

Dès lors, la preuve d’un abus de majo rité n’étant pas rapportée, le
juge ment déféré ne pouvait ainsi qu’être confirmé en ce qu’il a rejeté
les demandes de l’appelante.

5

Commentaire. C’est l’occa sion de revenir sur l’appré cia tion faite par
les juges de l’abus de majo rité dans les assem blées géné rales
d’asso ciés. L’abus de majo rité, notion résul tant d’une trans po si tion en
droit des sociétés, de la théorie civi liste de l’abus de droit 1, est défini
par la chambre commer ciale de la Cour de cassa tion comme étant le
fait, pour des asso ciés majo ri taires ou des asso ciés‐diri geants, de
faire prendre à la société une déci sion qui n’est pas conforme à son
intérêt, en ce qu’elle lui cause un préju dice, et d’avoir recherché leur
intérêt personnel en s’octroyant un avan tage parti cu lier ou en
frap pant les asso ciés mino ri taires d’un désavantage 2. En l’espèce, une
asso ciée mino ri taire dénonce plusieurs réso lu tions d’assem blées
géné rales d’asso ciés ayant systé ma ti que ment mis en réserves les
béné fices réalisés par la société, tout en octroyant des rému né ra tions
et des avan tages en nature à l’associé‐gérant, ainsi que des loyers
rela tifs à un bail commer cial au profit d’une société détenue par les
co‐asso ciés. Le problème juri dique portait alors sur la vali dité des
réso lu tions déci dant systé ma ti que ment et sans motif, la mise en
réserve et le report à nouveau des bénéfices.

6

Pour y recon naître un abus de majo rité, la cour d’appel devait réunir
deux critères cumu la tifs : les réso lu tions liti gieuses doivent avoir été
prises par la majo rité des asso ciés contrai re ment à l’intérêt social (1),
et dans l’unique dessein de favo riser les asso ciés majo ri taires au
détri ment des asso ciés mino ri taires (2).
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1. Premier critère à véri fier : des
réso lu tions prises par la majo rité
des asso ciés contrai re ment à
l’intérêt social
Les réso lu tions liti gieuses doivent d’abord avoir été prises par la
majo rité des asso ciés (1.1), dans un but contraire à l’intérêt social (1.2).

8

1.1. Le calcul de la majo rité des voix

Le décompte des voix diffère d’une forme de société à une autre. Si
en prin cipe, dans les sociétés de personnes, le nombre de voix
corres pond au nombre de têtes ou d’asso ciés, dans les SARL en
revanche, le nombre de voix corres pond au nombre de parts sociales
déte nues par les associés 3. Cette règle est impé ra tive puisque toute
clause statu taire contraire est réputée non écrite 4. L’abus de majo rité
est donc d’autant plus fréquent dans ce type de société. Dans la
société où est né le litige soumis aux magis trats, la deman de resse,
Mme A, déte nait 101 parts sociales en pleine propriété, mais les autres
asso ciés, membres d’une même famille, les consorts X, possé daient
en tout 19 parts sociales en pleine propriété, 91 parts en
nue‐propriété, 38 parts sociales en usufruit, 29 parts sociales en
pleine propriété et 53 parts en usufruit. Chacun des autres asso ciés
avait donc une parti ci pa tion objec ti ve ment mino ri taire dans le capital
social, face à la deman de resse, mais en exer çant ensemble leurs
droits de vote dans un sens contraire à celui de cette dernière,
celle‐ci se retrou vait mino ri taire dans l’adop tion des réso lu tions en
assem blée générale.

9

Néan moins, l’abus de majo rité ne se présume pas, un vote majo ri taire
n’étant pas toujours abusif. Encore faut‐il démon trer un abus dans
l’usage des voix. C’est ainsi que la Cour de cassa tion consi dère que la
mise en réserve systé ma tique des béné fices privant un associé
mino ri taire du verse ment de divi dendes est insuf fi sante pour
carac té riser un abus de majo rité si la réso lu tion liti gieuse n’est pas
prise contrai re ment à l’intérêt social et dans l’unique dessein de
favo riser les asso ciés majo ri taires au détri ment des

10



L’appréciation de l’abus de majorité dans la mise en réserve et le report à nouveau systématiques des
bénéfices

asso ciés minoritaires 5. D’où la néces sité, pour la cour d’appel de
Grenoble, d’examiner si, en l’espèce, les réso lu tions liti gieuses avaient
été prises contrai re ment à l’intérêt de la SARL, ce qui ne fut pas
le cas.

1.2. L’absence de contra riété à
l’intérêt social
En l’espèce, Mme A repro chait aux consorts X d’avoir, sur plusieurs
années succes sives, voté tantôt pour un report à nouveau de
l’inté gra lité du béné fice, tantôt pour un report à nouveau pour partie
et d’une mise en réserve du solde du résultat. Selon une posi tion
constante des magis trats, l’affec ta tion systé ma tique des béné fices en
réserves ou en report à nouveau ne constitue pas en elle‐même un
abus de majo rité. La juris pru dence a déjà pu retenir l’absence de
contra riété à l’intérêt social dès lors que l’affec ta tion des béné fices en
réserves durant huit exer cices consé cu tifs rele vait d’une poli tique
prudente ayant permis d’assurer un finan ce ment impor tant de la
société sans faire appel des avances de fonds exté rieurs. Cette
stra tégie avait alors mis la société dans une situa tion
finan cière favorable 6. La cour d’appel de Grenoble, dans son arrêt du
17 octobre 2024, constate qu’« aucun élément ne permet […] de
constater que la mise en réserve des béné fices sur cette période
puisse consti tuer un abus de majo rité ». Elle s’appuie en cela sur
trois éléments de fait : d’abord le montant des béné fices qui était
resté rela ti ve ment modeste, au regard du chiffre d’affaires, dépas sant
annuel le ment le million d’euros, ensuite sur le fait que sur certaines
années, la société avait subi des pertes, et enfin sur le fait que sur
certains exer cices, la SARL avait cumulé des pertes d’un montant de
70 000 €. La cour d’affirmer alors à juste titre que « la consti tu tion de
réserves tant légales que statu taires ou facul ta tives a juste ment pour
objet d’anti ciper un tel risque 7 ».

11

Est‐ce à dire que la mise en réserve et le report à nouveau
systé ma tiques des béné fices sont toujours conformes à l’intérêt
social ? Les tribu naux appré cient le bien‐fondé des réso lu tions au cas
par cas. Ainsi, dans certaines situa tions, l’absence de poli tique
d’inves tis se ment est un élément clé souvent retenu par les juges pour
dire que la mise en réserve systé ma tique des béné fices est contraire à
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l’intérêt social 8. Au fond, le droit de vote est donc loin d’être un droit
discré tion naire, c’est un « droit‐fonction 9 » reçu par les asso ciés aux
fins d’être exercé dans l’intérêt de la société.

Le premier critère de l’abus de majo rité étant que les réso lu tions
liti gieuses doivent avoir été prises par la majo rité des asso ciés
contrai re ment à l’intérêt social, la cour d’appel de Grenoble devait
désor mais examiner si les déci sions atta quées avaient été adop tées
dans l’unique dessein de favo riser les asso ciés majo ri taires au
détri ment des asso ciés minoritaires.

13

2. Second critère à véri fier : des
réso lu tions prises dans l’unique
dessein de favo riser les asso ciés
majo ri taires au détri ment des
asso ciés minoritaires
La commu nauté d’inté rêts devant exister en amont entre
les associés 10, la Cour de cassa tion veille scru pu leu se ment à ce que
les juges du fond expliquent en quoi la réso lu tion liti gieuse avait été
prise dans l’unique dessein de favo riser les asso ciés majo ri taires (2.1)
au détri ment des asso ciés minoritaires 11 (2.2).

14

2.1. L’absence d’intérêt égoïste des asso ‐
ciés majoritaires
La juris pru dence est constante sur ce point 12 : le second critère de
l’abus de majo rité réside dans la rupture d’égalité entre les associés 13.
Ainsi, cette égalité est rompue lorsque les asso ciés majo ri taires
exercent des fonc tions de direc tion et conti nuent de perce voir une
rému né ra tion impor tante alors que la valeur des parts stagne
ou diminue 14. En effet, une augmen ta tion impor tante de la
rému né ra tion des diri geants conco mi tante à une baisse du résultat a
été retenue comme étant une rupture d’égalité entre les associés 15.
Cepen dant, la Cour de cassa tion exige que le montant des
rému né ra tions versées aux asso ciés diri geants et les avan tages en
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nature dont ils béné fi ciaient ne soient pas justi fiés au regard des
fonc tions de direc tion qu’ils exercent 16.

En l’espèce, la deman de resse, Mme A, invo quait, outre la
rému né ra tion et les avan tages en nature perçus par M. X, le
renou vel le ment du bail commer cial conclu avec une SCI formée par
les consorts X, soumet tant ainsi à la cour d’appel de Grenoble le soin
d’appré cier s’il s’agit là d’un intérêt égoïste des asso ciés majo ri taires.
L’arrêt commenté commence alors par constater que l’appe lante ne
conteste pas le fait que M. X fut le seul associé à travailler au sein de
la SARL, outre ses fonc tions de gérant. Dès lors, au regard du chiffre
d’affaires dégagé, la cour estime que sa rému né ra tion et les avan tages
perçus n’étaient pas exces sifs, au regard de son inves tis se ment
personnel. La rému né ra tion liti gieuse avait en outre été fluc tuante
selon les résul tats de la société 17.

16

Concer nant les condi tions du renou vel le ment du bail conclu avec la
SCI formée par les consorts X, la ques tion se posait à juste titre car la
juris pru dence a pu stig ma tiser l’hypo thèse dans laquelle l’exis tence
de la société n’avait eu d’intérêt que pour l’associé majo ri taire, car elle
lui permet tait, grâce aux réserves, de conti nuer notam ment à régler à
la SCI dans laquelle il est associé, un loyer pour l’occu pa tion de
locaux qui ne présen taient plus d’intérêt pour la société 18. L’abus de
majo rité a aussi été retenu dans le fait pour une société asso ciée
majo ri taire d’une SCI qui était sa baille resse : l’associé qui avait aussi
la qualité de preneur à bail à construc tion d’un terrain appar te nant à
la SCI, avait voté pour la mise en réserve des béné fices afin que la SCI
dispose de ressources finan cières suffi santes pour réaliser des
travaux sur ce terrain, alors même que de telles charges incom baient
au preneur 19.

17

En l’espèce, la cour d’appel de Grenoble constate « qu’aucun élément
ne permet de consi dérer que le prix du loyer a été excessif, compte
tenu de l’empla ce ment du local, situé au centre de Grenoble et dans
une zone parti cu liè re ment attrac tive (centre histo rique, présence
d’un parc très fréquenté, avec dispo si tion d’un kiosque l’été dans ce
parc) ». En outre, elle observe, à la lecture du rapport de la gérance,
que « le montant du loyer a diminué nota ble ment en cours de
procé dure, […] année où des pertes impor tantes ont été consta tées
pour la société […] ». Ce à quoi elle conclut qu’« aucun élément ne
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permet de retenir que [les consorts X] ont ainsi cherché à favo riser la
société civile dans laquelle ils sont asso ciés ».

Le dernier point soumis à l’analyse des magis trats greno blois était de
savoir si les réso lu tions liti gieuses avaient été prises au détri ment des
asso ciés mino ri taires, critère non rempli en l’espèce.

19

2.2. L’absence de préju dice de l’asso ‐
ciée minoritaire

La cour d’appel devait recher cher l’exis tence d’un préju dice
spéci fi que ment subi par l’asso ciée minoritaire 20. Les tribu naux
retiennent souvent l’inten tion de nuire 21. En l’espèce, Mme A
repro chait aux asso ciés majo ri taires de l’exclure du béné fice de ses
divi dendes afin de lui racheter ses parts à vil prix 22 et de n’avoir
jamais motivé le refus de distri buer des dividendes 23. Les magis trats
répondent en affir mant que « le fait que le refus de distri buer des
divi dendes n’ait jamais été motivé est sans influence, aucune
dispo si tion légale ou statu taire ne prévoyant une telle obli ga tion ».

20

La seule absence de distri bu tion de divi dendes est‐elle préju di ciable
aux asso ciés mino ri taires, sachant qu’une telle distri bu tion ne devient
un droit que pour autant qu’elle a été décidée en assem blée géné rale
ordi naire ? Une réponse néga tive s’impose, d’autant plus que le report
à nouveau et la mise en réserve affecte la situa tion de tous les
asso ciés. Aucune rupture d’égalité ne s’ensuit puisque la réso lu tion
émane des asso ciés eux‐mêmes.

21

Dans les faits de l’espèce, les prota go nistes et la cour d’appel
elle‐même semblent appré cier, voire comprendre, de la même
manière le report à nouveau et la mise en réserve des béné fices. Or, il
s’agit là de deux opéra tions distinctes : si le report à nouveau laisse le
béné fice en instance d’affec ta tion jusqu’à la prochaine assem blée
géné rale ordi naire, la mise en réserve rend le béné fice indis po nible
au sens où ce dernier peut être incor poré au capital pour former des
capi taux propres 24. Le préju dice subi par l’associé mino ri taire aurait
pu être apprécié au vu de cette distinc tion, ce qui n’a été envi sagé ni
par l’appe lante, ni par la cour.

22
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RÉSUMÉ

Français
Le commen taire de l’arrêt rendu le 17 octobre 2024 par la chambre
commer ciale est l’occa sion de revenir sur les condi tions de sanc tion de
l’abus de majo rité dans les SARL. Un associé mino ri taire se retrouve frustré
de ne pas avoir perçu de divi dendes depuis plusieurs années, en appli ca tion
de réso lu tions prises en assem blées géné rales d’asso ciés ayant, sur
plusieurs années consé cu tives, décidé de mettre les béné fices en réserves
ou en report à nouveau. Ces déci sions systé ma tiques, non moti vées,
peuvent‐elles être annu lées sur le fonde ment de l’abus de majo rité ? Il s’agit
là d’une notion construite de façon préto rienne sur le socle commun
civi liste de l’abus de droit. La mission de la cour d’appel de Grenoble,
excel lem ment accom plie, était alors de véri fier si les condi tions cumu la tives
étaient réunies, ce qui n’était pas le cas en l’espèce. Un exer cice
syllo gis tique parfai te ment rédigé, à mettre entre les mains de tous les
étudiants en droit. C’est aussi l’occa sion de distin guer la mise en réserve du
report à nouveau, deux affec ta tions du béné fice qui semblent être
envi sa gées indif fé rem ment par l’arrêt.

INDEX

Mots-clés
sociétés, abus de majorité, mise en réserve des bénéfices, report à nouveau

Rubriques
Droit des affaires

e o

o

o

o

o

o

o



L’appréciation de l’abus de majorité dans la mise en réserve et le report à nouveau systématiques des
bénéfices

AUTEUR

Iony Randrianirina
Maître de conférences, Univ. Grenoble Alpes, CRJ, 38000 Grenoble, France 
iony.randrianirina[at]univ-grenoble-alpes.fr
IDREF : https://www.idref.fr/183389115
HAL : https://cv.archives-ouvertes.fr/iony-randrianirina

https://publications-prairial.fr/bacage/index.php?id=132

